
 

  
 

Ils ont osé ! 
Vendredi, la ministre Belloubet ne lâche rien sur les moyens ! 

Samedi, Attal et Belloubet publient les arrêtés instaurant groupes de niveau et prépa-lycée !  
Provocation ! Nous sommes en légitime défense !  

 
TOUTES ET TOUS EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION LE 21 MARS À MATIGNON,  

POUR L’ABROGATION DES ARRÊTÉS, POUR LE « PLAN D’URGENCE » ! 
 
Ça y est, le ministère a publié en trois jours, ses textes sur 
le « choc des savoirs », arrêtés et « note de service ». 
L’arrêté du 15 mars stipule : « Les enseignements com-
muns de français et de mathématiques, sur tout l’horaire, 
sont organisés en groupes […] les groupes des élèves les 
plus en difficulté bénéficient d’effectifs réduits ».  
Qui pourra prétendre qu’il ne s’agit pas là d’un tri social 
à travers la sélection d’élèves en difficulté, directement 
orientés vers l’échec au DNB, les classes « prépa-lycées » 
et la sortie du système scolaire, avec, à la clef, la perspec-
tive du SNU et de l’armée ? 

Cet arrêté poursuit : « Les élèves peuvent être […] une à dix se-
maines dans l’année, regroupés conformément à leur classe de 
référence » :  
Confirmés, donc, le chaos dans les collèges, la remise en cause 
des « vœux » et de la liberté pédagogique des enseignants de 
mathématiques et de français, tous alignés en barrettes, tous 
sommés de faire les mêmes cours au même moment.  
L’arrêté baisse aussi les horaires obligatoires en langues an-
ciennes, pour récupérer un peu de « marge » : confirmée la 
disparition programmée d’options comme le latin ou des TP en 
sciences ! 

 
Face à ce passage en force brutal du ministère, face à sa décision d’ignorer les revendications urgentes établies 

par les collègues en matière de moyens, quel choix avons-nous sinon de poursuivre la bagarre ? 
 

Dès lundi, dans plusieurs établissements, les professeurs se réunissent. 
 

A Descartes-Tremblay, « l’intégralité des collègues présents en AG » ce lundi avec les sections syndicales Sud et SNFOLC 
déclare : « Nous […] avons appris [ce] week-end que, malgré notre mobilisation depuis le 26 février 2024, le ministère n’a pas 
entendu nos revendications. […] Il a publié les textes sur la mise en place de la réforme du choc des savoirs et des groupes de 
niveaux et a refusé de répondre aux revendications inscrites dans le plan d’urgence 93. Cela sonne comme une provocation 
alors que nous sommes mobilisés avec la communauté éducative depuis trois semaines. Nous exigeons l’abrogation de [ces] 
textes […] et la satisfaction immédiate de l’ensemble de nos revendications : […] : retrait de la réforme du “choc des savoirs” et 
des groupes de niveaux ; création d’un poste de CPE supplémentaire, nomination d’un·e infirmièr·e scolaire à temps complet, 
recrutement d’une assistant·e sociale à temps complet ; mise en place du plan d’urgence 93.  
Ainsi nous poursuivrons la grève le 19 mars et nous irons là où nous pourrons obtenir la satisfaction de nos revendications. Nous 
sommes déterminés à ne rien céder car la séparation en groupes de niveaux est un renoncement pour tous les élèves […] » 
A Martin-Épinay, vingt-cinq collègues s’adressent à la Ministre pour qu’elle abroge les arrêtés. Et pour cause :  dans ce collège, 
comme dans tant d’autres, le Ministère s'exempte de son devoir d’assurer tous leurs cours aux élèves, dans ce collège un 
collègue de lettres est absent depuis novembre sans remplaçant... Et c'est dans ce même collège que la Ministre va s'étonner 
que nombre de collégiens et collégiennes n'aient pas le niveau en français ! Qu’elle va demander qu’on les assigne à un "groupe 
de besoin", début d’une relégation qu’ils devront subir peut-être jusqu'à leurs 16 ans, à l'issue de la prépa-lycée !  
A Épinay, comme partout, quel cynisme !  
 
Le SNFOLC 93 appelle les collègues à multiplier ces prises de position dans toutes les assemblées générales. 
1er Ministre et Ministre de l’Éducation Nationale doivent reculer ! 
 

Tous en grève et en manifestation sous les fenêtres d’Attal, jeudi 21 mars, 
POUR OBTENIR L’ABROGATION DES ARRÊTÉS DE TRI SOCIAL ! 

 POUR GAGNER LES MOYENS DU PLAN D’URGENCE 93 ! 
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